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Choix du Voyageur est offert uniquement par :

L’un des plus importants courtiers d’assurance 
voyage au Canada

Au service des voyageurs depuis 1991

Bureau d’Assurance Voyage Inc.

Assurance voyage médicale                                                                                     
2025-2026

Nouvelles offres : Économisez jusqu’à 25% d’ici le  Nouvelles offres : Économisez jusqu’à 25% d’ici le  
30 janvier 202530 janvier 2025
Réduction de souscription anticipée : économisez 10%Réduction de souscription anticipée : économisez 10%
Réduction sur le régime annuel : ajoutez une réduction supplémentaire de 15% Réduction sur le régime annuel : ajoutez une réduction supplémentaire de 15% 
•	 Obtenez une réduction et des tarifs garantis en versant un acompte de 50 $. Solde dû avant le voyage.
•	 Remboursement complet si vous annulez pour une raison quelconque.

Couverture en cas de condition médicale préexistante
•	 Toute urgence médicale liée à une condition médicale préexistante sera couverte tant que la condition en question 

demeure stable au cours des 90 jours précédant la date d’entrée en vigueur de la couverture. 

Économisez $$$
•	 Choix du Voyageur propose des tarifs parmi les plus bas au Canada pour les particuliers et leur famille.
•	 Les tarifs quotidiens vous permettent de payer le nombre exact de jours dont vous avez besoin.
•	 Le tarif est basé sur votre âge le jour où vous souscrivez une couverture, alors appelez-nous avant votre prochain 

anniversaire!
•	 Économisez jusqu’à 50 % avec les options de franchise. Veuillez consulter les options à la page 2.
•	 Une des meilleures politiques de remboursement au Canada: Aucun frais administratif ni frais de service.

Obtenez une garantie complémentaire à votre régime pour retraités
•	 Avez-vous un régime de retraite avec un minimum de 500 000 $ de couverture à l’étranger?

Rajoutez 30 jours ou plus avec le Choix du Voyageur et le maximum de votre couverture sera porté à 5 millions de 
dollars américains.

•	 Avez-vous un régime de retraite ou une carte de crédit avec un nombre limité de jours de couverture?
Faites en sorte que votre couverture complémentaire entre en vigueur le jour suivant la fin de votre autre 
couverture.



Résumé des avantages de luxe  
La présente couverture d’assurance voyage (« Le choix du Voyageur ») est une police individuelle. 
Les montants exprimés sont en dollars américains, sauf indication contraire.

Le régime global maximum 5 millions $

Services ambulanciers (terrestres et aériens) 5 millions $

Traitement, fournitures et services médicaux 5 millions $

Médicaments prescrits en raison d’une urgence médicale Limite d’approvisionnement de 30 jours
Chiropraticien(ne), physiothérapeute, ostéopathe, chiropodiste, podiatre, et 
acupuncteur(trice)

500 $ par profession  
Maximum de 3 000 $

Soins infirmiers autorisés privés 7 500 $

Coûts d’hospitalisation 5 millions $
Frais d’hospitalisation remboursables (en cas d’hospitalisation) pour vous et  
toute personne qui reste avec vous. 3 500 $

Rapatriement au Canada de vous, de votre conjoint(e), ou d’un enfant, avec un(e) 
préposé(e) médical(e) si nécessaire 5 millions $

Rapatriement d’un chien ou d’un chat au Canada 750 $

Retour de véhicule ou d’embarcation 5 000 $
Transport pour deux membres de la famille et/ou amis à votre chevet si vous êtes 
hospitalisé(e) 3 000 $

Frais de repas et d’hébergement pour deux membres de la famille et/ou amis s’ils se 
rendent à votre chevet en cas d’hospitalisation

Jusqu’à 150 $ par jour  
Maximum 3 000 $

Soins dentaires en cas d’accident 5 000 $

Douleur dentaire 500 $

Retour à la destination initiale de voyage s’il y a eu retour au Canada Billet d’avion en classe économique

Transport pour un membre de la famille afin d’identifier les restes d’une personne assurée 1 500 $
Frais de repas et d’hébergement pour un membre de la famille se rendant à la destination 
de voyage afin d’identifier les restes d’une personne assurée

Jusqu’à 150 $ par jour  
Maximum 1 500 $

Rapatriement des restes en cas de décès 10 000 $

Crémation de l’assuré au lieu du décès 5 000 $

Régimes pour les retraités  de protection viagère Jusqu’à  100 000 $ CA

Une franchise de 0 $ Additionner 10 % à la prime exigible

Franchise de 500 $ US Soustraire 10 % de la prime exigible

Franchise de 1 000 $ US Soustraire 15 % de la prime exigible

Franchise de 2 500 $ US Soustraire 20 % de la prime exigible

Franchise de 5 000 $ US Soustraire 35 % de la prime exigible

Franchise de 10 000 $ US Soustraire 50 % de la prime exigible

Options pour les régimes annuels  
pour plusieurs voyages
•	 Si vous prévoyez de voyager fréquemment au cours d’une 

période de 12 mois, pensez à vous procurer un régime annuel.
•	 Régimes annuels couvrent les 5, 15, 25 ou 35 premiers 

jours (selon le régime choisi) de chaque voyage à l’extérieur  
du Canada.

•	 Vous pouvez prolonger la couverture d’un régime annuel si votre 
voyage se prolonge au-delà de 5, 15, 25, ou 35 jours.

•	 Les régimes annuels comprennent une couverture pour 
un nombre illimité de voyages au Canada pour 12 mois  
(à l’extérieur de votre province ou territoire de résidence).

Franchises facultatives
Il y a une franchise de 99 $ US par réclamation. 

Les options de franchise suivantes sont offertes :

Établie par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers (Manuvie)
Offerte uniquement par Bureau d’Assurance Voyage Inc.
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Établie par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers (Manuvie)
Les demandes de règlement et les services administratifs relèvent de l’administrateur, Active Claims Management inc.  Manuvie a 
désigné Active Claims Management (2018) inc., exerçant ses activités sous les noms d’« Active Care Management », d’« ACM »,  
d’« Administration des Soins Actifs », de « Gestion Global Excel » et/ou de « Global Excel » comme prestataire de services d’assistance 
et de gestion des demandes de règlement.



Table de tarification 1                          Score santé = 0 points
Conditions médicales préexistantes : elles seront couvertes si elles sont stables au 
cours des 90 jours avant la date d’entrée en vigueur souhaitée de la couverture

Tarifs quotidiens 
pour voyage unique

Tarifs quotidiens pour voyage unique ou comme  
complément d’autres couvertures

Votre ÂGE à la DATE DE LA PROPOSITION
Durée du voyage 0-59 60-65 66-70 71-75 76-80 81-85 86-89

1-15 jours 9.74 11.23 10.98 12.93 21.27 35.58 52.90 
16-30 jours 7.58 8.67 8.47 11.20 19.78 33.33 49.60 
31-45 jours 6.77 7.77 8.21 11.88 19.21 31.52 46.64 
46-60 jours 6.78 7.78 8.66 12.03 19.23 31.54 46.65 
61-75 jours 6.80 7.79 8.68 12.19 19.25 31.57 46.75 
76-90 jours 6.81 7.81 8.69 12.24 19.32 32.00 46.85 

91-105 jours 6.82 7.82 9.06 12.73 20.34 32.03 47.10 
106-120 jours 6.93 8.07 9.09 13.08 20.75 32.20 47.40 
121-135 jours 7.58 9.01 9.11 13.54 20.88 33.45 48.55 
136-150 jours 7.72 9.13 9.14 13.98 21.20 34.56 50.15 
151-165 jours 7.80 9.34 9.40 14.46 21.34 34.79 50.65 
166-212 jours 8.03 9.56 9.60 14.81 21.36 35.01 50.90 

Tarification du régime annuel facultatif
Annuel 5 jours 143 173 179 235 380 667 989
Annuel 15 jours 282 346 360 470 757 1333 1976
Annuel 25 jours 423 522 565 663 1047 1664 2215
Annuel 35 jours 533 660 723 900 1431 2354 3170

Table de tarification 2                    Score santé = 1 - 9 points
Conditions médicales préexistantes : elles seront couvertes si elles sont stables au 
cours des 90 jours avant la date d’entrée en vigueur souhaitée de la couverture

Tarifs quotidiens 
pour voyage unique

Tarifs quotidiens pour voyage unique ou comme  
complément d’autres couvertures

Votre ÂGE à la DATE DE LA PROPOSITION
Durée du voyage 60-65 66-70 71-75 76-80 81-85 86-89

1-15 jours 12.41 13.44 13.89 23.48 39.33 53.10 
16-30 jours 9.58 9.79 12.44 21.83 36.83 49.81 
31-45 jours 8.59 9.81 13.02 21.21 34.83 46.76 
46-60 jours 8.60 9.82 13.03 21.23 34.87 46.80 
61-75 jours 8.61 9.84 13.04 21.25 34.90 46.84 
76-90 jours 8.63 9.85 13.09 21.30 35.35 46.99 

91-105 jours 8.64 9.87 13.67 22.44 35.50 47.20 
106-120 jours 8.92 10.56 14.07 22.91 35.75 47.43 
121-135 jours 9.96 10.98 14.54 23.05 36.95 48.63 
136-150 jours 10.08 11.07 15.03 23.41 38.20 50.24 
151-165 jours 10.32 11.45 15.53 23.55 38.43 50.80 
166-212 jours 10.55 11.58 15.90 23.75 38.66 51.01 

Tarification du régime annuel facultatif
Annuel 5 jours 190 199 261 419 736 1092
Annuel 15 jours 384 398 520 837 1473 2185
Annuel 25 jours 577 625 732 1156 1838 2447
Annuel 35 jours 730 798 995 1580 2600 3504

Table de tarification 3                   Score santé = 10 - 29 points
Conditions médicales préexistantes : elles seront couvertes si elles sont stables au 
cours des 90 jours avant la date d’entrée en vigueur souhaitée de la couverture

Tarifs quotidiens 
pour voyage unique

Tarifs quotidiens pour voyage unique ou comme  
complément d’autres couvertures

Votre ÂGE à la DATE DE LA PROPOSITION
Durée du voyage 60-65 66-70 71-75 76-80 81-85 86-89

1-15 jours 18.92 23.04 24.43 35.60 53.33 70.41 
16-30 jours 14.01 16.85 20.04 30.90 47.02 64.01 
31-45 jours 12.64 16.11 20.07 29.85 46.24 60.50 
46-60 jours 12.65 16.12 20.10 29.87 46.28 60.55 
61-75 jours 12.67 16.15 20.12 29.90 46.32 60.62 
76-90 jours 12.69 16.16 20.16 30.12 46.98 61.04 

91-105 jours 12.70 16.67 20.98 31.64 50.11 61.59 
106-120 jours 14.28 16.79 21.55 32.27 51.13 62.13 
121-135 jours 15.50 17.23 22.79 32.99 52.97 63.05 
136-150 jours 16.30 17.62 23.19 33.55 53.72 64.30 
151-165 jours 16.93 17.95 23.92 34.10 53.83 66.36 
166-212 jours 17.07 18.18 24.06 34.31 54.05 66.58 

Tarification du régime annuel facultatif
Annuel 5 jours 257 313 406 627 971 1238
Annuel 15 jours 513 627 812 1257 1942 2475
Annuel 25 jours 796 979 1146 1680 2503 3279
Annuel 35 jours 1007 1266 1512 2221 3371 4416

Table de tarification 4                     Score santé = 30 - 99 points
Conditions médicales préexistantes : elles seront couvertes si elles sont stables au 
cours des 90 jours avant la date d’entrée en vigueur souhaitée de la couverture

Tarifs quotidiens 
pour voyage unique

Tarifs quotidiens pour voyage unique ou comme  
complément d’autres couvertures

Votre ÂGE à la DATE DE LA PROPOSITION
Durée du voyage 60-65 66-70 71-75 76-80 81-85 86-89

1-15 jours 23.91 28.43 34.22 46.74 69.72 115.42 
16-30 jours 19.24 23.72 29.38 43.19 65.24 110.03 
31-45 jours 17.83 21.53 29.66 41.56 58.81 92.84 
46-60 jours 17.85 21.54 29.68 41.60 58.86 92.92 
61-75 jours 17.88 21.58 29.71 41.64 58.91 93.01 
76-90 jours 17.89 21.59 29.79 43.24 59.21 93.18 

91-105 jours 18.76 22.91 31.19 43.79 60.47 98.32 
106-120 jours 19.01 23.37 31.49 44.07 60.52 99.22 
121-135 jours 20.20 24.16 32.11 44.93 63.26 100.59 
136-150 jours 20.53 24.70 34.13 45.67 65.70 105.27 
151-165 jours 21.57 24.89 36.02 47.34 69.84 109.77 
166-212 jours 22.76 25.46 37.05 48.40 70.53 110.00 

Tarification du régime annuel facultatif
Annuel 5 jours 376 448 572 901 1360 1970
Annuel 15 jours 752 896 1146 1802 2721 3940
Annuel 25 jours 1057 1312 1673 2497 3618 5736
Annuel 35 jours 1417 1762 2285 3484 5084 7574

•	 	Veuillez remplir les conditions d’admissibilité et le questionnaire sur le score santé de la  
demande d’assurance afin de déterminer quelle table de tarification utiliser.

•	 	Si vos réponses se révélaient incorrectes ou incomplètes, votre couverture pourrait être 
invalidée. 

•	 	Si vous avez utilisé des produits du tabac au cours des 3 années précédant la date de votre  
demande, veuillez additionner 20 % aux tarifs.

•	 	Tous les tarifs indiqués comprennent une franchise de 99 $ US par réclamation. Des options 
de franchise sont disponibles.

•	 Les taux sont exprimés en dollars canadiens.
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Comment trouver votre tarif quotidien

1 844 500-2947  s  bureaudassurancevoyage.com

Jumelez les réductions et 
économisez jusqu’à 25 %

Souscription anticipée : 
économisez 10 %

Régime annuel :  
économisez 15 %

Date limite : 30 janvier 2026



L’un des plus importants courtiers d’assurance 
voyage au Canada

Au service des voyageurs depuis 1991

Bureau d’Assurance Voyage Inc.

Assurance établie par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers (Manuvie).
Pour obtenir des formats accessibles ou des aides à la communication,  

veuillez communiquer avec nous à l’adresse accessibilite@manuvie.com ou au 1 855 891-8671

Heures de bureau : Du lundi au vendredi de 9 h à 17 (HNE)

Téléphone.....................................1 844 500-2947

Adresse électronique....................info@bavqc.com

bureaudassurancevoyage.com

Pourquoi choisir le Bureau d’Assurance Voyage inc.
La continuité : Nous avons assuré des milliers de retraités migrateurs et de voyageurs canadiens.

Une relation de confiance : Nos clients renouvellent leur couverture chaque année et nous recommandent 
à leur famille et à leurs amis. 

Les choix : Nous vous offrons une gamme complète de produits, dont Choix du Voyageur que nous vous 
offrons en exclusivité.

Des économies : En raison de notre volume de ventes, nous obtenons des offres exceptionnelles, et lorsque 
nous économisons, vous économisez.

Avantages : Nos produits proposent une couverture de luxe, y compris des avantages qui ne sont pas inclus 
dans d’autres régimes pour les retraités migrateurs

Accès à des agents de vive voix : Nous répondons au téléphone à l’ancienne : pas de menus téléphoniques 
et pas de boutons à appuyer!

Expérience professionnelle : Nos représentants autorisés sont bien formés et répondront à vos questions.

Service le jour même garanti : Les cartes  portefeuille, les reçus d’impôt et les polices sont envoyés par la 
poste le jour même où nous recevons votre demande.

Il n’y a aucuns frais d’administration ni de frais de service : Vous n’aurez jamais rien à payer pour les services 
que nous offrons.

Modification de vos dates de voyage : Vous pouvez modifier vos dates de voyage aussi souvent que nécessaire 
sans pénalité.

Vous pouvez obtenir un remboursement sans avoir à vous justifier : Si vous annulez avant le voyage, vous 
obtiendrez un remboursement complet. Nous n’exigeons pas une lettre d’un médecin.

Retour au Canada plus tôt que prévu : Si vous ne faites pas de réclamation, vous obtiendrez un remboursement 
pour les jours non utilisés de votre assurance voyage ou de votre assurance complémentaire.

Pas de minimum de remboursement : Vous pourriez être admissible à l’obtention d’un remboursement de 
votre assurance voyage ou de votre assurance complémentaire même si vous ne revenez qu’un jour plus tôt.


